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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 3.3, 

3.4, 3.11 et 3.12 
 
 
Numéro de la demande : 2015-0831 
Demande :   Modifications des étiquettes du produit – Nouveaux organismes 

nuisibles, nouveau site ou nouvelle culture hôte, nombre 
d’applications ou fréquence et méthode d’application  

Produit :   Fongicide Revus 
Numéro d’homologation : 29074 
Matières actives (m.a.) : Mandipropamide 
Numéro de document de l’ARLA :2608014 
 
Contexte 
 
Le fongicide Revus (numéro d’homologation 29074; garantie de 23,3 % de mandipropamide) a 
été homologué pour la première fois au Canada en 2008. Le fongicide Revus est actuellement 
homologué pour la suppression ou la répression de certaines maladies foliaires des cultures 
légumières, des raisins et du houblon. Il est homologué pour être appliqué au sol, par voie 
aérienne ou en serre. 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à modifier l’étiquette du fongicide Revus afin d’inclure une nouvelle 
utilisation sur les poivrons de serre et d’élargir l’utilisation existante sur les légumes-fruits 
(groupe de cultures 8-09) et les cucurbitacées (groupe de cultures 9) pour permettre des 
applications foliaires et au sol (chimigation dans les sillons et par irrigation au goutte-à-goutte 
[mince filet]). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Aucune évaluation toxicologique n’est requise dans le cadre de la présente demande. 
 
Une évaluation des risques pour la santé humaine a été effectuée concernant le fongicide Revus 
utilisé sur les cucurbitacées, les tomates (de plein champ et de serre) et les légumes-fruits, y 
compris les poivrons de serre, sous la forme d’une application foliaire ou au sol. Le fongicide 
Revus ne devrait pas entraîner de risques préoccupants si le produit est appliqué conformément 
aux directives sur l’étiquette et si toutes les mises en garde sont respectées. 
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Des données sur les résidus provenant d’essais menés dans des serres canadiennes ont été 
présentées pour appuyer l’utilisation foliaire du fongicide Revus sur les poivrons de serre. Le 
mandipropamide appliqué à raison d’une fois la dose des bonnes pratiques agricoles (BPA) sur 
des poivrons de serre, lesquels ont été récoltés selon les directives de l’étiquette, n’a pas dépassé 
la limite maximale de résidus (LMR) établie pour les poivrons. En outre, dans le cadre de cette 
demande, on a réévalué les données provenant d’essais en champ visant à mesurer les résidus 
dans ou sur les légumes-fruits (groupe de cultures 8-09) et les cucurbitacées (groupe de 
cultures 9) pour permettre des applications foliaires et au sol. Les résidus dans ces cultures aux 
LMR établies ne poseront de risque inacceptable pour aucune sous-population, notamment les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
Le nouveau profil d’emploi correspondant à la méthode d’application et aux doses d’application 
actuellement homologuées, l’exposition des organismes non visés dans l’environnement au 
fongicide Revus ne devrait pas augmenter. Le risque pour les organismes non visés dans 
l’environnement est jugé acceptable. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données de 15 essais d’efficacité ont été présentées pour appuyer les allégations de 
répression de la pourriture phytophthoréenne foliaire, des racines et du collet (Phytophthora 
capsici) dans les cucurbitacées, les poivrons de serre, les tomates de serre et les tomates de plein 
champ. Une justification scientifique a été fournie pour appuyer l’ajout de l’application au sol, et 
de la chimigation dans les sillons et par irrigation au goutte-à goutte (mince filet). Les données 
ont démontré que le fongicide Revus appliqué par pulvérisation foliaire et au sol réprimait la 
brûlure phytophthoréenne et la pourriture du collet et des racines dans certains cucurbitacées et 
légumes-fruits. Les renseignements sur la valeur fournis suffisent pour appuyer les nouvelles 
allégations de lutte contre les maladies et l’ajout de l’application au sol. L’extension du profil 
d’emploi sur l’étiquette du fongicide Revus fournira un produit de remplacement aux producteurs 
de légumes canadiens, qui pourront l’inclure dans une stratégie de gestion de la résistance aux 
fongicides. De plus, il répond à un besoin prioritaire relatif à la lutte contre les maladies causées 
par les espèces du genre Phythophthora chez les producteurs de concombres, de melons brodés et 
de courges. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a réalisé un examen de tous les 
renseignements disponibles pour appuyer le fongicide Revus et elle les a jugés suffisants pour 
appuyer les modifications suivantes de l’étiquette : 1) ajout d’une nouvelle utilisation sur les 
poivrons de serre et 2) extension du profil d’utilisation existant sur les légumes-fruits (groupe de 
cultures 8-09) et sur les cucurbitacées (groupe de cultures 9) pour permettre des applications 
foliaires et au sol (chimigation dans les sillons et par irrigation au goutte-à-goutte [mince filet]). 
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